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COMMUNE DE
MONTREDON-LABESSONNIÉ SÉANCE DU LUNDI 26 JUILLET 2021

Nombre de Membres
- Afférents 19
- En Exercice : 19
- Présents : 17
- Ayant pris part : 18

L'an deux miiie vingt et un et iundi vingt-six juiiiet à vingt heures trente minutes, ie Conseii 
Municipai, réguiièrement convoqué, s'est réuni à la Mairie, au nombre prescrit par ia loi, en 
session ordinaire, sous la présidence de Monsieur Jean-Paul CHAMAYOU, Maire.

Date de convocation
19/07/2021

Date d'affichage
19/07/2021

Présents : M. Jean-Paul CHAMAYOU ; M. Jean-François COMBELLES ; Mme Marie-Claude 
ROBERT ; M. Jean MARTINEZ ; Mme Méianie BOCCALON ; M. Jean-Pierre LESCURE ; Mme Marie- 
Line CLUZEL; Mme Dominique GODOT-RAMADE ; M. Jean-Marie BRU ; M. Daniel CAMP ; Mme 
Pascale BARNA-LEGRAND ; Mme Héléna POLDERVAART ; M. David FRANCO ; Mme Aline 
COUTAREL ; M. Alain JAME ; Mme Claude HUET et M. Raoul de RUS.

Excusés représentés : Mme Pauline MARCOU MADER représentée par Mme Pascale BARNA- 
LEGRAND .

Excusé : M. Christian BAÏSSE.

Madame Dominique GODOT-RAMADE a été nommée Secrétaire de Séance.

Délibération N°2021-43 : Délibération de principe autorisant le recrutement d'agents contractuels pour remplacer 
des agents publics momentanément indisponibles (en application de l'article 3-1 de la loi n° 84-53 du 26Janvier 1984)

Le Conseil municipal de MONTREDON-LABESSONNIE,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu ia loi n° 84-53 du 26 Janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, et 

notamment son article 3-1 ;

Vu la loi n°2019-828 du 6 août 2019, notamment son article 22,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'appiication de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée 

portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la 

fonction publique territoriale ;

Considérant que les besoins du service peuvent justifier le remplacement rapide de fonctionnaires territoriaux ou 
d'agents contractuels de droit public indisponibles dans les hypothèses exhaustives suivantes énumérées par l'article 

3-1 de la loi du 26 janvier 1984 :

- temps partiel ;
- congé annuel ;

- congé de maladie, de grave ou de longue maladie ;

- congé de longue durée ;

- congé de maternité ou pour adoption ;
- congé parental ;

- congé de présence parentale ;
- congé de solidarité familiale ;
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- accomplissement du service civil ou national, du rappel ou du maintien sous les drapeaux ou de leur participation à 
des activités dans le cadre des réserves opérationnelle, de sécurité civile ou sanitaire ;

- détachement de courte durée (6 mois) ;

- disponibilité de courte durée (6 mois) ;
- détachement pour stage ou pour une période de scolarité préalable à la titularisation ;

- congé pour invalidité temporaire imputable au service (CITIS) ;
- ou enfin en raison de tout autre congé régulièrement octroyé en application des dispositions réglementaires 

applicables aux agents contractuels de la fonction publique territoriale.

Ouï l'exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
- AUTORISE Monsieur le Maire à recruter des agents contractuels de droit public dans les conditions fixées par l'article 

3-1 de la loi du 26 janvier 1984 pour remplacer des fonctionnaires territoriaux ou des agents contractuels de droit 

public momentanément indisponibles.
- CHARGE Monsieur le Maire de la détermination des niveaux de recrutement et de rémunération des candidats 
retenus selon la nature des fonctions concernées, leur expérience et leur profil.

- DIT qu'une enveloppe de crédits sera prévue à cette fin au budget.

Ainsi fait et délibéré à Montredon-Labessonnié les jour, mois et an que dessus et ont signé tous les membres 
présents.

Pour extrait conforme.

Le Maire


